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Mot du 
MAIRE

Véritable laboratoire d’innovation en agriculture urbaine, Rosemont–La Petite-Patrie 
se démarque depuis plusieurs années par ses nombreuses plantations d’arbres et 
arbustes fruitiers sur le domaine public, sa proactivité dans l’aménagement de jardins 
communautaires et libres dans les parcs, son projet d’écopâturage urbain et la création 
de ruelles vertes. 

L’adoption de notre Politique d’agriculture urbaine vient ainsi consolider le travail 
accompli jusqu’à présent et démocratiser davantage cette pratique en ouvrant la voie 
à un nouveau champ de possibilités, pour un meilleur accès à des aliments frais et locaux, 
un renforcement des liens sociaux et une plus grande résilience alimentaire dans 
Rosemont–La Petite-Patrie. 

Les citoyens et acteurs de la communauté sont au cœur de la démarche. Cette politique 
leur offrira un accompagnement renouvelé afin de mettre en commun leurs savoirs et 
synergies, propulser de nouveaux projets innovateurs et maximiser l’accès à des espaces 
de jardinage libre, à un carré d’arbre comestible ou encore à des paniers de produits issus 
de l’agriculture urbaine dans leur épicerie du quartier.

Je remercie notre partenaire AU/LAB pour son expertise et son accompagnement dans 
l’élaboration de cette politique, laquelle permettra à Rosemont–La Petite-Patrie d’exploiter 
son plein potentiel en matière d’agriculture urbaine pour les années à venir. 

François William Croteau
Maire de l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie
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L’agriculture dans un 
MILIEU URBAIN

L’agriculture urbaine désigne à la fois un ensemble d’activités 
agricoles pratiquées en milieu urbain, un mouvement citoyen 
de réappropriation de l’espace urbain à des fins alimentaires 
et un outil de développement durable pour les collectivités1. 

Elle fournit des produits agricoles et des services pour une 
consommation locale. 

L’agriculture urbaine peut prendre différentes formes : 
commerciale, communautaire et privative2. 

Elle peut donc prendre place dans la cour arrière des 
résidents, sur le terrain d’un immeuble résidentiel ou 
institutionnel, à l’intérieur d’un bâtiment ou sur son toit.

La Politique d’agriculture  
urbaine de l’Arrondissement 
est centrée sur l’implication 
citoyenne et communautaire 
ainsi que le développement 
de partenariats pour 
promouvoir l’implantation 
de projets en agriculture 
urbaine. 

1 VIVRE EN VILLE (s.d.). « Agriculture urbaine », collectivitesviables.org, Vivre en Ville.  
 [collectivitesviables.org/articles/agriculture-urbaine.aspx] (consulté le 22 février 2021)
2 FONTAINE, Nicolas, Sandrine JOUIS, Astrid MARTIN et Frédéric OTIS (2020). L’agriculture urbaine, Guide de bonnes pratiques 
 sur la planification territoriale et le développement durable, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, coll. 
 « Planification territoriale et développement durable », 103 p. [mamh.gouv.qc.ca]

SYSTÈME 
ALIMENTAIRE 
URBAIN

Plantation
Gestion 

Récoltes

Nettoyage
Séchage
Cannage
Congélation

Compostage
Réutilisation

Stockage
Logistique
Transport

Cuisine
Repas

Événements

Kiosques
Marchés
Marchands
Restaurants

Transformation

Distribution

Mise
en marché

Production

Gestion
 des 

ressources

Consommation
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Un arrondissement avant-gardiste  
qui soutient l’innovation en 
AGRICULTURE URBAINE

L’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie se 
démarque à l’échelle locale et internationale par sa 
grande diversité de projets d’agriculture urbaine,  
qui visent aussi bien des objectifs sociaux que de 
transition écologique. À l’avant-garde, grâce à sa vision 
et à ses programmes, l’Arrondissement déploie et 
encourage depuis plusieurs années déjà une variété 
d’initiatives en agriculture urbaine.

Dans le développement de son territoire, 
l’Arrondissement exprime en effet une volonté d’ouvrir 
l’espace public pour des projets de verdissement 
et d’agriculture urbaine fortement appuyée par les 
citoyennes et citoyens. De nombreux acteurs sont 
d’ailleurs déjà bien engagés et peuvent être rapidement 
mobilisés par une politique d’agriculture urbaine.

Le développement de cette activité mérite d’être 
encouragé, sous diverses formes, afin d’assurer 
une mixité des fonctions des milieux de vie et une 
omniprésence sur le territoire.

Il existe par exemple d’intéressantes possibilités 
de développement pour des projets marquants et 
structurants pour l’écosystème de l’agriculture urbaine 
et pour l’ensemble de Montréal, tout particulièrement 
avec les sites du parc Maisonneuve et du Jardin 
botanique. 

Malgré l’absence de fermes urbaines et d’acteurs 
reliés, des secteurs industriels montrent des potentiels 
intéressants autant pour la production alimentaire 
que pour le verdissement de secteurs fortement 
minéralisés, dans une optique de création d’espaces 
de biodiversité et pour la lutte contre les îlots de 
chaleur. Ainsi, les secteurs Marconi-Alexandra et Espace 
Affaires Rosemont sont des zones à explorer pour le 
développement de fermes maraîchères ou de serres 
sur toit, tandis que le secteur Bellechasse apparaît 
intéressant pour des projets temporaires.

C’est dans une perspective de transition écologique,  
en complémentarité avec l’agriculture régionale, que 
les projets d’agriculture urbaine doivent s’inscrire.

Un arrondissement avant-gardiste  
qui soutient l’innovation en 
AGRICULTURE URBAINE
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Divers acteurs pour la réussite des
PROJETS EN AGRICULTURE URBAINE

Une politique d’agriculture urbaine implique une 
multitude d’acteurs de la communauté. Par exemple,  
il y a les résidents, résidentes et les organismes 
communautaires qui initient des projets d’agriculture 
urbaine de même que les partenaires essentiels à leur 
réalisation, comme les instances municipales  
et les organismes publics. D’autres acteurs viennent  
en appui, en apportant des expertises (ex. organismes 
en verdissement et transition écologique), mais aussi  
en implantant des projets pilotes en innovation.

Les commerçants et les commerçantes de même 
que les propriétaires et gestionnaires d’immeubles 
contribuent aussi au développement de l’agriculture 
urbaine. Les commerces peuvent ainsi participer à la 

mise en marché de l’agriculture urbaine, en offrant  
des produits issus de la production urbaine ou en 
devenant des points de dépôt de paniers locaux. 
 
Les propriétaires et gestionnaires d’immeubles publics 
ou privés sont incontournables pour la création d’un 
écosystème de productrices et producteurs urbains, 
en rendant accessibles leurs espaces libres et leurs 
infrastructures. Les organismes en développement 
commercial et économique, particulièrement les 
sociétés de développement commercial (SDC) et  
PME MTL, viennent compléter l’écosystème, en 
apportant du soutien et en créant une dynamique entre 
les producteurs et productrices ainsi que les autres 
commerces et entreprises du territoire.

Dans le cadre de la présente politique, l’Arrondissement se concentrera sur les 
dimensions qui relèvent de ses compétences, de ses obligations et de ses pouvoirs. 
Selon la nature des actions, il jouera un rôle de leader, de collaborateur, de 
mobilisateur ou de facilitateur.

Politique 
d’agriculture 

urbaine

Organismes en verdissement 
et en transition écologique

Organismes en développement 
commercial et économique 

Arrondissement

Entreprises et commerces

Résident(e)s

Organismes publicsOrganismes communautaires   

Propriétaires et gestionnaires 
d’immeubles
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FORME DESCRIPTION

Jardins individuels
1600 jardins (cours arrière -  balcon - toit - domaine privé)
2,8 ha de superficie
± 5 % des unités d’évaluation foncière

Jardins communautaires

9 jardins (962 jardinets ou parcelles et bacs surélevés)
1,8 ha de superficie
1170 jardinier(ère)s (845 jardinier(ère)s et 325 co-jardinier(ère)s)
Liste d’attente varie de 2 à 7 ans

Jardins collectifs
Au moins 20 jardins collectifs majoritairement gérés par  
des organismes communautaires qui œuvrent en sécurité  
alimentaire

Jardins pédagogiques
Parcelles de terre cultivées à des fins pédagogiques
Plusieurs jardins dans l’arrondissement

AMÉNAGEMENTS COMESTIBLES

Carrés d’arbre, banquettes,  
saillies de trottoir et ruelles 
vertes

576 projets de verdissement (38 % avec des plantes 
comestibles)
± 400 carrés d’arbre et banquettes
128 ruelles vertes

Projets de verdissement 
collectifs

Intégration de l’agriculture urbaine à l’intérieur de projets de 
verdissement collectifs
Jardin non clôturé, accessible à tous, gratuit et en libre-service  
(1 jardin au parc Beaubien)

Arbres fruitiers
Majoritairement micocoulier, amélanchier, pommetier, etc.
± 1000 arbres fruitiers publics
± 3 % des arbres publics

ÉLEVAGE URBAIN

Poules pondeuses
15 poulaillers individuels en moyenne 
4 poulaillers éducatifs

Apiculture urbaine 31 ruchers pour 50 ruches

Moutons Projet d’écopâturage au parc Maisonneuve

PORTRAIT DE L’AGRICULTURE URBAINE 
dans l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie en 2020
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Enjeux à surveiller

L’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie  
peut encore se développer en agriculture urbaine. 
Les espaces publics, les toits d’immeubles et les cours 
arrière représentent autant de sites qui peuvent être 
exploités pour la production agricole urbaine.
Réussir à accueillir de nouvelles initiatives repose 
grandement sur la mobilisation et le transfert de 
connaissances, pour que la communauté continue  
de passer à l’action. Une gouvernance appropriée  
des divers projets, tant citoyens que commerciaux  
ou industriels, doit également veiller à coordonner  
les besoins et les actions.

Le jardinage dans l’espace public demande la 
cohabitation des usages et l’établissement d’un 
équilibre avec les autres fonctions de même qu’entre 
les différents objectifs de verdissement, dont celui de 
la canopée. De plus, la culture de plantes maraîchères 
demande un fort ensoleillement, un sol propre à la 
culture potagère et un accès à l’eau.

L’Arrondissement a modifié plusieurs aspects de sa 
réglementation afin de favoriser le développement 
de l’agriculture urbaine, aussi bien pour des projets 
intégrant de petits animaux de ferme (poulaillers 
collectifs, écopâturage) que pour des fermes urbaines 
commerciales et industrielles.

Certains secteurs industriels montrent particulièrement 
des potentiels intéressants, qui permettraient autant la 
production alimentaire que le verdissement de secteurs 
fortement minéralisés, dans une optique de création 
d’espaces de biodiversité et de lutte contre les îlots de 
chaleur. 

Le développement de tels projets présente de 
nombreux défis, notamment la capacité des bâtiments 
pour les accueillir, l’accessibilité des toits, la charge 
portante de ceux-ci ainsi que la mobilisation des 
propriétaires et gestionnaires d’immeubles pour 
devenir des partenaires actifs dans le domaine. 
Pour les entreprises agricoles dont la production 
se fait à l’intérieur, les coûts peuvent représenter  
un frein pour s’établir.

1 La mobilisation, la motivation, la mixité des clientèles et le transfert  
 de connaissances

2 La disponibilité et la répartition spatiale équitable des jardins sur le territoire

3 L’équilibre entre les fonctions de l’espace public (récréatives, sportives  
 et de détente)

4 L’identification et l’accès des espaces ainsi que des infrastructures adéquates 
 (eau et ensoleillement, etc.)                                                                                  

5 La contamination des sols

6 La réglementation et la conformité avec le plan d’urbanisme                                                           

7 La gouvernance des projets

8 Le financement des initiatives

9 Le coût des espaces

Perspectives et
DÉFIS
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ESPACES PERSPECTIVES

Terrains résidentiels
Jardins individuels
Jardins collectifs (entre voisins), poulaillers, serres domestiques

Parcs et
places publiques

Jardins communautaires, libres, en bacs
Vergers communautaires
Serres communautaires
Écopâturage urbain

Rues, trottoirs et ruelles
Jardins libres, de rue, en bacs 
Rues ou ruelles comestibles

Terrains institutionnels

Jardins communautaires, collectif, libres, en bacs
Jardins pédagogiques
Apiculture urbaine 
Vergers communautaires 
Serres communautaires
Écopâturage urbain

Bâtiments et terrains 
industriels et commerciaux

Maraîchage sur toits, extérieur hors-sol ou  intérieur
Serres sur toits
Apiculture urbaine
Production d’insectes, de champignons, de poissons

Selon les typologies d’espaces urbains, différents modèles d’agriculture urbaine peuvent s’appliquer :
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L’ensemble des citoyennes et citoyens de Rosemont–La Petite-Patrie  

ont un ACCÈS DIVERSIFIÉ à de l’agriculture urbaine à moins de 

500 MÈTRES de leur domicile.

VISION

On peut notamment s’imaginer un accès à un jardin en cour arrière, à un balcon, à un carré 
d’arbre comestible, à un arbre fruitier de rue, à un espace libre d’agriculture urbaine dans  
un parc, à un jardin communautaire ou encore à des produits issus de l’agriculture urbaine  
à l’épicerie du coin. L’accès diversifié n’indique pas le nombre d’accès nécessaires à l’atteinte 
de la vision, mais davantage à un « panier de possibilités en agriculture urbaine » pour les 
citoyennes et citoyens.

UN ACCÈS DIVERSIFIÉ

La question du 500 mètres se rapporte à celle des milieux de vie. Il s’agit de la distance 
maximale, soit 500 mètres pour 1 km aller-retour, que les gens sont prêts à parcourir  
à pied sans devoir prendre un autre mode de transport. Ainsi, la vision se raccroche au 
développement de milieux de vie incluant l’alimentation, mais aussi au transport actif.

500 MÈTRES DU DOMICILE
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ORIENTATIONS

DÉVELOPPER L’AGRICULTURE URBAINE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Sous-orientations :
• Modifications réglementaires visant à promouvoir l’agriculture urbaine et à faciliter les processus 

d’autorisation
• Diffusion de l’information nécessaire pour promouvoir l’agriculture urbaine et assurer le transfert 

d’expertise

 Exemples et faits intéressants :
•  L’État de la Californie autorise depuis 2016 la vente de produits agricoles issus de jardins 

domestiques. L’État diffuse un guide de bonnes pratiques pour les producteurs et productrices 
(community food producer) afin de diminuer les risques sanitaires associés à la production et à la 
consommation des produits provenant de leurs récoltes.

•  Toronto et l’arrondissement de Ville-Marie, à Montréal, autorisent la construction de serres à des fins 
communautaires en zone de parc. Ces projets, qui intègrent de l’économie sociale, comportent de 
larges pans éducatifs. Les réglementations en vigueur déterminent leur fonction.

PROMOUVOIR L’AGRICULTURE URBAINE CHEZ LES CITOYENNES 
ET CITOYENS DE L’ARRONDISSEMENT

Sous-orientations :
• Distribution de plants, arbres et arbustes comestibles aux citoyen(ne)s
• Partage d’outils, de terrains et de récoltes

 Exemples et faits intéressants :
•  En 2020, 1775 plants de fines herbes et de tomates ont été distribués aux citoyens de 

l’arrondissement. 
•  Depuis 2013, 439 arbres fruitiers (cerisiers, abricotiers, pruniers, poiriers ou pommiers) ont été 

plantés dans l’arrondissement dans le cadre du programme Un arbre pour mon quartier.

SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE URBAINE DANS L’ESPACE PUBLIC

Sous-orientations :
• Développer et encourager les actions pour des rues et ruelles comestibles
• Implantation de vergers urbains et de forêts nourrières dans les parcs
• Développement de l’agriculture urbaine dans les infrastructures municipales, tels que les terrains  

et les bâtiments de la Ville
• Création d’espaces libres d’agriculture urbaine, comme celui du parc Beaubien
• Consolidation du programme des jardins communautaires
• Aménagement d’habitats favorables aux pollinisateurs et gestion différenciée des espaces verts

 Exemples et faits intéressants : 
•  L’espace public offre encore un fort potentiel pour l’implantation de projets d’agriculture urbaine.  

Seuls 2 % des saillies de trottoir, 4 % des carrés d’arbre et banquettes et 35 % des ruelles sont  
actuellement verdis.

•  L’Arrondissement souhaite que des espaces publics soient réservés à la culture plus spécifique  
d’arbres fruitiers et à noix. La Division des parcs a mis en œuvre un programme qui prévoit la 
plantation d’au moins 100 arbres et arbustes fruitiers.

SIX GRANDES ORIENTATIONS VONT GUIDER L’ARRONDISSEMENT DANS LES PROCHAINES ANNÉES.

1

2

3

13

P
O

LI
T

IQ
U

E
 D

’A
G

R
IC

U
LT

U
R

E
 U

R
B

A
IN

E
 D

E
 R

O
S

E
M

O
N

T–
LA

 P
E

T
IT

E
-P

A
T

R
IE



FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE URBAINE  
DANS L’ESPACE PRIVÉ ET INSTITUTIONNEL

Sous-orientation :
• Mobilisation des partenaires dans le but de soutenir le développement économique et communautaire, 

comme les propriétaires privés, pour soutenir l’émergence de fermes urbaines et de projets éducatifs 
notamment via des appels à projets

 Exemples et faits intéressants : 
•  Certains secteurs, notamment le secteur Bellechasse, pourraient recevoir des activités agricoles 

transitoires. Cette activité transitoire pourrait accueillir des conteneurs de production, des serres avec 
de la production hors-sol. Des études de faisabilité sont cependant essentielles considérant l’ampleur 
des investissements.

•  Une analyse cartographique des différents types de terrains institutionnels montre que de nombreux 
sites pourraient accueillir une initiative de plus de 2 000 m2. Au total, ces espaces représentent  
près de 5 hectares.

AMÉLIORER L’ACCÈS À DES PRODUITS DE L’AGRICULTURE URBAINE

Sous-orientations :
• Développement économique : renforcement et mobilisation des organisations alimentaires locales et 

promotion des initiatives existantes 
• Développement communautaire : maximisation de l’accès à des produits frais et des retombées auprès 

des personnes vulnérables

 Exemples :
•  Un projet combinant culture maraîchère sur toit et vente de légumes frais pourrait être développé. 
•  Un réseau de projets d’autocueillette en agriculture urbaine pourrait être développé dans 

l’arrondissement. Il pourrait par exemple inclure des vignes, une forêt nourricière, des arbres à noix, 
des fines herbes, etc. 

CRÉER UNE STRUCTURE DE GOUVERNANCE ET DE SUIVIS

Sous-orientations :
• Mise en place d’une structure de gouvernance locale en agriculture urbaine en valorisant  

l’implication citoyenne 
• Mise en place d’une structure de gouvernance interne avec une personne attitrée et un comité de suivi 

 Exemple : 
•  Une instance de gouvernance en agriculture urbaine sur le territoire de l’arrondissement pour soutenir 

les projets dans ce domaine pourrait être créée.

4

5

6
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 Plan

 D’ACTION
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ORIENTATION 1 DÉVELOPPER L’AGRICULTURE URBAINE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Modifications 
réglementaires 
visant à  
promouvoir 
l’agriculture 
urbaine et à  
faciliter les 
processus 
d’autorisation

Revoir le Règlement d'urbanisme en vue de faciliter les 
projets d'agriculture urbaine dans les projets résidentiels, 
institutionnels, commerciaux et industriels

X

Mettre à jour la définition de l'usage jardin communautaire 
dans le Règlement d'urbanisme

X

Revoir les conditions de vente des produits cultivés par 
l’usage Activité agricole maraîchère ou horticole

X

Mettre en place un projet pilote autorisant les serres 
urbaines en cour avant dans un objectif de transition 
écologique (conversion d’abris utilitaires à des fins de 
productions en serre) et identifier les problématiques 
réglementaires

X

Valider les meilleures méthodes d'autoriser les kiosques 
de vente et d’échange communautaire de récolte et de 
produits transformés maisons sur les lieux de production

X

Favoriser le développement de projets en agriculture 
urbaine sur les terrains vacants (ou en transformation), 
notamment en réglementant et en soutenant les usages 
transitoires

X

Explorer la réglementation dans le but de favoriser la mise 
en place de murs végétaux favorables à l'agriculture urbaine

X

Évaluer la faisabilité d'encourager l'agriculture urbaine sur 
de petites parcelles de terrain correspondant aux 10 % de 
frais de parc

X

Régulariser le projet pilote en faveur des poules pondeuses 
sur les terrains résidentiels en intégrant l’ensemble des 
enjeux liés à la pratique

X

Modifier l’ordonnance qui autorise la garde de poules 
pondeuses et de moutons dans le cadre d’un projet 
communautaire à des fins éducatives et de sensibilisation à 
l’environnement pour y exclure l’usage habitation seulement

X

Évaluer la nécessité de réaliser une ordonnance dans le 
but de permettre la garde d'animaux de ferme à l'occasion 
d'événements spéciaux

X

Documenter la problématique en lien avec la présence 
de ruches sur le territoire et explorer la réglementation et 
l'encadrement nécessaire à l'apiculture urbaine

X

Revoir le règlement sur la propreté, afin de stimuler la 
biodiversité et les plantes mellifères

X
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ORIENTATION 1 DÉVELOPPER L’AGRICULTURE URBAINE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Diffusion de 
l’information 
nécessaire  
pour promouvoir 
l’agriculture 
urbaine et assurer 
le transfert 
d’expertise

Créer un guide de jardinage dans les différents espaces  
de l’arrondissement, incluant les aspects liés à la 
contamination des sols

X

Promouvoir l’agriculture urbaine en mettant en place  
des formations et des ateliers afin de mobiliser les 
citoyen(ne)s et de leur permettre de cultiver à domicile

X

Développer un espace démonstratif pour accueillir les 
formations et les ateliers destinés aux citoyen(ne)s

X

Soutenir le développement de projets éducatifs sur le 
domaine public et en partenariat avec les acteurs du milieu

X

Créer des portraits de citoyen(ne)s inspirant(e)s X

Mettre en place un blogue/forum horticole centré sur 
l’agriculture urbaine

X

Mettre en valeur les initiatives communautaires  
dans le but de favoriser l'accès à des produits d'agriculture 
urbaine sur le territoire

X

Mettre en place une signature « Cultivés à RPP » X

Faire la promotion des produits « Cultivés à RPP »  
chez les commerçant(e)s

X

Éditer un livre de recettes issu des principales essences 
fruitières retrouvées dans l’arrondissement

X

Créer des parcours gourmands dans l’arrondissement X
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ORIENTATION 2
PROMOUVOIR L’AGRICULTURE URBAINE  
CHEZ LES CITOYEN(NE)S DE L’ARRONDISSEMENT

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Distribution  
de plants, arbres 
et arbustes 
comestibles aux 
citoyen(ne)s

Distribuer des plants potagers lors de la distribution 
annuelle de végétaux aux citoyen(ne)s

X

Distribuer des arbres et des arbustes fruitiers par le biais  
de la campagne Un arbre pour mon quartier

X

Favoriser l'approvisionnement de semences en 
grainothèque dans les bibliothèques

X

Soutenir la création d'une activité d'échanges de semences 
comestibles

X

Partage d’outils,  
de terrains et  
de récoltes

Mettre en place un projet de partage qui facilite les 
échanges (Je cherche – J’offre)

X

Soutenir la logistique pour assurer la vente et les échanges 
communautaires des récoltes et de produits transformés 
maison

X
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ORIENTATION 3
SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE  
URBAINE DANS L’ESPACE PUBLIC

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Développement  
et soutien  
d’actions pour 
des rues et ruelles 
comestibles

Valider la cartographie des espèces comestibles sur rue  
et ruelle (arbres) ainsi que le potentiel de récolte - valoriser 
les espaces inactifs pour la plantation d'arbres

X

Établir des partenariats pour développer des projets  
de végétalisation verticale, d'assemblage de plantes  
de compagnonnage et de phytoremédiation

X

Réaliser des appels à projets citoyens en agriculture urbaine 
dans les ruelles, les banquettes jardin de rue et les saillies

X

Intégrer des arbres fruitiers et des plantes comestibles  
lors de projets de verdissement de ruelles

X

Soutenir la création d'une logistique de récolte et de 
partage communautaire de ces dernières, par exemple  
par la mise en place de comité de récolte

X

Implantation  
de vergers  
urbains et de  
forêts nourricières
dans les parcs

Poursuivre la cartographie de l'ensemble des espèces 
comestibles dans les parcs et identifier les sites potentiels 
pour le développement de verger

X

Créer des vergers et ajouter des plantes comestibles  
dans les parcs

X

Soutenir la création d'une logistique de récolte et  
de partage communautaire de ces dernières, par exemple 
par la mise en place de comité de récolte

X

Mettre en place une campagne « Adoptez votre fruitier »  
en collaboration avec les comités de récolte

X

Développement 
de l’agriculture 
urbaine dans les 
infrastructures 
municipales

Dresser l’inventaire des espaces disponibles dans le but 
d'intégrer l’agriculture urbaine sur les terrains, les bâtiments 
et les installations Ville

X

Faire un appel à projets pour développer des projets 
communautaires en agriculture urbaine dans les bâtiments 
ou terrains de la Ville de Montréal (ex. projets citoyens  
d'appropriation pour le jardinage)

X

Faire un appel à projets pour développer des projets 
novateurs en agriculture urbaine dans les bâtiments Ville ou 
sur les terrains (ex. serre, mur végétal et ferme) à contrat ou 
en montage d'expertise (ex. université et services Ville) et 
financier (ex. développement économique, services Ville et 
gouvernement)

X
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ORIENTATION 3
SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE  
URBAINE DANS L’ESPACE PUBLIC

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Développement 
de l’agriculture 
urbaine dans les 
infrastructures 
municipales 
(suite)

Explorer les possibilités pour rendre accessibles les 
infrastructures municipales afin de favoriser l'accès à l'eau  
et à l'électricité pour le développement de projets en 
agriculture urbaine

X

Créer un lieu consacré à l'agriculture urbaine sur le 
territoire (ex. pôle éducatif d'agriculture urbaine au parc 
Maisonneuve)

X

Création  
d’espaces libres 
d’agriculture 
urbaine

Identifier les sites potentiels pour le développement 
d'espaces libres dans les parcs et autres infrastructures 
municipales

X

Créer des espaces libres d'agriculture urbaine X

Réaliser un projet de bacs de jardinage en libre-service  
« signature » mettant en valeur le bois de frêne

X

Mandater un organisme local pour soutenir les comités 
citoyens dans le démarrage et la poursuite des projets

X

Consolidation 
du programme 
des jardins 
communautaires

Maximiser les places de jardins lorsque possible  
(ex. demi-lot, bacs, etc.)

X

Favoriser l'autonomie des comités de jardin dans  
l'entretien des infrastructures

X

Mettre en place un projet pilote visant la création  
d'une bibliothèque d'outils de jardin ouvert à tous 

X

Valoriser les ressources offertes dans les jardins 
communautaires à l'ensemble des citoyen(ne)s

X

Soutenir les organismes en développement communautaire 
dans la mise en place de jardins collectifs

X

Aménagement 
d’habitats 
favorables aux 
pollinisateurs et 
gestion différenciée  
des espaces verts

Diminuer la tonte dans certains parcs et pratiquer un 
surensemencement de plantes mellifères

X

Soutenir la recherche afin de documenter les bienfaits  
de la gestion différenciée

X

Poursuivre les efforts pour combattre l'herbe à poux  
par la plantation d'espèces mellifères

X
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ORIENTATION 4
FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE  
URBAINE DANS L’ESPACE PRIVÉ ET INSTITUTIONNEL

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Mobilisation 
des partenaires 
dans le but 
de soutenir le 
développement 
économique et 
communautaire

Établir une stratégie et rédiger des outils pour favoriser 
ainsi que encadrer le développement de producteur(trice)s 
urbains dans les zones industrielles et commerciales avec les 
acteurs régionaux (ex. Ville centre et MAPAQ)

X

Participer à la création d'un répertoire de sites privés 
propices pour le développement de projets en agriculture 
urbaine

X

Explorer la possibilité de mettre en place des incitatifs (par 
exemple une subvention) afin d’encourager la pratique de 
l’agriculture urbaine en collaboration avec les instances 
concernées

X

Mobiliser et informer les propriétaires et gestionnaires 
d’immeubles sur l’opportunité de participer au 
développement d’entreprises agricoles urbaines dans leur 
bâtiment, sur leurs toits et terrains

X

Mobiliser et informer les propriétaires de l'espace 
privé et institutionnel sur l’opportunité de participer 
au développement de projets d’agriculture urbaine 
et développer des partenariats, notamment à des fins 
éducatives

X

Participer à un appel à projets pour développer des projets 
communautaires en agriculture urbaine sur les terrains 
privés et institutionnels

X

Participer à un appel à projets pour développer des projets 
novateurs en agriculture urbaine sur les terrains privés et 
institutionnels (ex. serre, mur végétal et ferme) à contrat 
ou en montage d'expertises (université et services Ville) et 
financier (développement économique, services Ville et 
gouvernement)

X
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ORIENTATION 5 AMÉLIORER L’ACCÈS À DES PRODUITS DE L’AGRICULTURE URBAINE

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Développement 
économique : 
renforcement et 
mobilisation des 
organisations 
alimentaires  
locales et
promotion 
des initiatives 
existantes

Réaliser une réflexion sur la mise en marché des produits 
d'agriculture urbaine de proximité sur le territoire

X

Soutenir une campagne de valorisation de produits 
d'agriculture urbaine chez les restaurateurs  
(ex. le houblon dans la bière)

X

Réaliser une campagne de promotion attirant les fermes 
urbaines à venir s'installer sur le territoire

X

Favoriser la vente de produits issus de fermes urbaines,  
soit en permettant des points de dépôt, soit en permettant 
ou soutenant des kiosques fermiers urbains

X

Mettre en valeur les initiatives des entreprises, les 
propriétaires immobiliers et les institutions portant, 
accueillant ou soutenant un projet d’agriculture urbaine local 
qui favorise le développement économique de proximité

X

Développement 
communautaire :  
maximisation 
de l’accès à des 
produits frais et  
des retombées 
auprès des 
personnes 
vulnérables

Valoriser et soutenir les initiatives qui favorisent la mixité 
sociale et la sécurité alimentaire dans le développement  
des projets en agriculture urbaine

X

Favoriser les initiatives dans les espaces publics selon des 
thématiques (vignobles urbains, vergers, etc.) et soutenir le 
partage communautaire des récoltes

X

Offrir un soutien financier permettant aux ménages à plus 
faible revenu d'avoir accès aux produits de l’agriculture 
urbaine

X

ORIENTATION 6 GOUVERNANCE ET SUIVIS

Sous-orientations Actions
Échéancier

Court Moyen Long

Mise en place 
d’une structure de 
gouvernance locale 
en agriculture 
urbaine

Offrir un soutien à la mise en place d’une instance sans but 
lucratif sur l’agriculture urbaine (coop ou OBNL)

X

Valoriser l’implication citoyenne dans la gestion et le 
développement des initiatives

X

Mise en place 
d’une structure 
de gouvernance 
interne

Mettre sur pied un comité de suivi au sein de 
l’Arrondissement

X

Désigner un responsable pour soutenir les entreprises 
agricoles urbaines au sein de l’Arrondissement, notamment 
pour les aspects réglementaires et la cohérence du 
développement des projets en agriculture urbaine

X
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Annexe 1 

LEXIQUE
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AMÉNAGEMENTS COMESTIBLES
Les aménagements comestibles sont des interventions 
sur le domaine public afin d’intégrer des plantes 
potagères, des fleurs comestibles ou des fines herbes 
dans les aménagements paysagers et de verdissement. 
Ceux-ci peuvent avoir lieu dans un carré d’arbre, sur 
des banquettes, sur les saillies de trottoir, dans les 
ruelles vertes, les jardins de rue et les parcs. Ils peuvent 
être le résultat d’une action directe de la Ville ou d’une 
action citoyenne favorisée par des règlements ou des 
programmes.

JARDIN COLLECTIF
Un jardin collectif est composé d’une parcelle unique 
jardinée conjointement par un groupe de membres. 
Ces membres choisissent ensemble les espèces à 
cultiver. Elles et ils se partagent le travail horticole et 
les récoltes. Le plus souvent, une animatrice ou un 
animateur est présent pour dispenser de la formation  
et offrir du soutien au niveau du travail horticole et  
de la prise de décision collective.

JARDIN COMMUNAUTAIRE
Le Règlement d’urbanisme de l’Arrondissement définit 
un jardin communautaire comme un « terrain destiné à 
la culture potagère, fruitière et d’agrément, composé 
de parcelles individuelles constituant un espace 
commun géré de façon collective »3. 

JARDIN INDIVIDUEL
Les jardins individuels peuvent prendre diverses formes 
en fonction de l’espace disponible : jardinage en pleine 
terre, en bacs ou dans d’autres contenants pour la terre. 
Il peut prendre place dans la cour, sur un balcon, sur  
un toit ou sur le terrain d’un immeuble.

JARDIN PÉDAGOGIQUE
Un jardin pédagogique est un espace généralement 
situé sur le terrain d’une institution d’enseignement 
(école primaire ou secondaire, cégep et université) 
ou à proximité. Il permet aux élèves, avec le personnel 
enseignant, de cultiver des plantes à des fins 
pédagogiques. C’est un lieu d’apprentissage avant  
tout, mais aussi un espace de détente et d’activités 
ludiques.

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres 
humains ont, à tout moment, un accès physique  
et économique à une nourriture suffisante, salubre 
et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins 
énergétiques et leurs préférences alimentaires pour 
mener une vie saine et active4.

3 Règlement d’urbanisme de Rosemont–La Petite-Patrie (0-179)
4 Définition de la sécurité alimentaire adoptée lors du Sommet alimentaire mondial de 1996 qui a eu lieu à Rome

Faites comme chez vous est un 
programme de l’Arrondissement 
visant à encourager et à soutenir  
les citoyen(ne)s à verdir leur quartier 
et à jardiner dans l’espace public.  
Les ruelles vertes et les jardins de 
rue sont des exemples de projets 
réalisés par la communauté.

CARRÉ D’ARBRE ET BANQUETTE
Le carré d’arbre est l’espace en terre autour d’un 
seul arbre, entre le trottoir et la rue. La banquette 
est l’espace déminéralisé qui se situe entre le 
trottoir et la rue. Il est plus long que le carré d’arbre 
et s’étend souvent entre deux arbres ou plus. 

JARDIN DE RUE
Le jardin de rue est une initiative collective et 
structurée qui se réalise entre voisines et voisins. Il 
consiste à retirer l’asphalte entre les carrés d’arbre, 
en bordure de trottoir, et d’y planter des végétaux.

RUELLE VERTE
Une ruelle verte est un projet collectif, issu de la 
volonté de résidentes et résidents engagés, visant 
l’embellissement et l’amélioration du milieu de vie 
par l’ajout d’espaces verts, de mobiliers urbains, 
de marquages au sol, etc. 

SAILLIE DE TROTTOIR
Une saillie de trottoir est l’espace de plantation 
créé lors du prolongement d’un trottoir à 
l’intersection de deux voies de circulation ou 
au milieu d’une voie afin de rendre les piétons 
plus visibles, réduire leur distance de traverse et 
diminuer leur exposition aux collisions.
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RÉALISATION

Rédaction et coordination : Direction de la culture, 
des sports, des loisirs et du développement durable 
Division des communications

Le rapport ayant conduit à cette politique a fait l’objet 
d’échanges fructueux avec divers partenaires internes 
et externes, et a été rédigé sous la direction du 
Laboratoire sur l’agriculture urbaine AU/LAB).

Chez AU/LAB, nous remercions plus  
particulièrement de leur collaboration :

• Éric Duchemin, directeur scientifique et formation 
• Jean-Philippe Vermette, directeur interventions  
 et politiques publiques
• Béatrice Lefebvre, conseillère scientifique  
 (entrevues)
• Jean-Maxime Archambault, conseiller   
 scientifique (cartographie)

© ÉLIE FLYNN
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AGIR pour l'avenir

montreal.ca/rpp


